
Le cimetière Saint-Pierre connaît des travaux de réhabilitation. Objectif, répondre à la demande des Mellois 
souhaitant y être inhumés.

Débuté en 2014, le projet de réaménagement du plus ancien des deux cimetières municipaux de Melle connaît une 
accélération avec l’arrive d’une mini-pelle. « La première idée du projet était de nettoyer ce cimetière situé dans un 
quartier historique de la ville, tout près de l’église Saint-Pierre, explique le maire Yves Debien. Les herbes et 
parfois même plus avaient envahi la partie la plus haute ». Des chantiers internationaux de jeunes volontaires 
avaient permis de débuter le travail. « A cette occasion des habitants nous ont fait part de leur tristesse de ne plus 
pouvoir être enterré ici, au cœur de la ville. Nous avons donc décidé de réaménager ce cimetière afin de rendre des 
espaces à nouveau disponibles ».
Des concessions récupérées Un dossier suivi par Joël Bouquet, conseiller municipal, avec l’aide du garde-
champêtre. De nombreuses tombes en très mauvais état ont été recensées. « Nous avons lancé une procédure 
complexe et lourde de récupération des concessions avec dans un premier temps la réalisation d’un constat précis 
de l’état des tombes. Puis nous avons alerté les familles ». Elles ont eu trois années pour se manifester. 

Certaines ont remis les tombes en état. Un second constat a alors permis de lister les tombes réellement 
abandonnées. « Au bout des délais légaux nous avons établi la liste des tombes à reprendre en excluant celles qui 



avait un caractère historique ou architectural. Celles-ci seront restaurées si nécessaire puis entretenues par la 
commune ». En font partie celles des soldats morts pour la France, par exemple.

En raison de la nature des travaux, la Ville a fait appel à des entreprises spécialisées. C’est l’entreprise Geoffroy de 
Lezay qui a été sélectionnée. « Notre travail est de bien vérifier les tombes concernées puis de déposer et d’évacuer 
les stèles, les pierres, les encadrements en fer, explique Stéphane Geoffroy. Les sépultures sont ainsi mises à nu. 
Débutera alors un autre travail, avec deux équipes, dont une qui va réaliser les fouilles en s’arrêtant au niveaux des
corps. Les ossements seront alors, de façon individuelle, retirés puis placés dans un reliquaire en bois avec 
identification de la concession. Ils seront ensuite déposés dans les ossuaires ».

Les reliquaires n’auront pas tous les mêmes dimensions, de 50 cm à 1 m de long. « Il y a des corps qui sont là 
depuis des durées différentes donc dans des états différents. De 1850 pour les plus anciennes sépultures aux années 
1930 pour les plus récentes ». Au total, ce ne sont pas moins de 378 sépultures qui sont ainsi en passe d’être 
récupérées, soit un tiers de la totalité du site. Fin de chantier prévue mi-avril. « Il y aura sans doute ensuite 
l’intervention d’un géomètre pour clarifier les emplacements », conclut Yves Debien. A terme les Mellois auront 
donc le choix entre deux cimetières comme dernière demeure.


